
> Attendu que, pour la réforme des retraites, le gouvernement cherche à ponctionner les réserves
des caisses de retraite du privé, soit :
1 les salariés du privé : Agirc-Arrco, 71 milliards d’euros
1 les professions libérales : CNAVPL, 27 milliards d’euros

> Attendu que ces réserves sont le fruit d’efforts et de sacrifices de tous les affiliés de ces régimes
(cotisants et retraités) destinés à éviter une baisse brutale des pensions dans les années à venir.

> Attendu qu’une telle ponction sur les caisses du privé, correspondant à plusieurs années de
retraites à servir, précipiterait ces régimes vers la faillite.

> Attendu que cette ponction a principalement pour but de maintenir et financer
les avantages-retraite des régimes spéciaux du public, non provisionnés : départ en retraite 
plus tôt et avec une meilleure retraite que dans le privé.

> Je refuse catégoriquement que l’État s’empare des réserves des caisses du privé.

> Et je demande au Président de la République, à son gouvernement et à sa majorité
parlementaire, de s’engager solennellement à supprimer les régimes spéciaux du public
pour garantir l’équité et la pérennité des retraites de tous les Français.

Conformément au RGPD du 25 avril 2016, vous disposez des droits de retrait, accès, rectification, effacement, opposition, limitation et portabilité de vos données et d’en définir le sort 
après votre décès. Pour cela, écrire à l’adresse ci-dessus.

NON AU HOLD-UP
SUR LES CAISSES DE 
RETRAITE DU PRIVÉ !

M. Mme   Prénom : Nom :  

Adresse : 

Code postal :  Ville :  

Signature :

J’approuve le contenu de cet Appel au Président de la République. Je souhaite être tenu au courant
des réponses apportées par l’Élysée, et de ce que prépare le gouvernement en matière de retraite.

À compléter, signer et retourner à 
Sauvegarde Retraites Association loi 1901
53, rue Vivienne, 75105 Paris Cedex 02

Des citoyens qui agissent pour un système de retraite équitable, libre et responsable
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